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 n° 256 811 du 21 juin 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. ARAM NIANG 

Avenue de l'Observatoire, 112 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 mars 2019, par X, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant à la 

suspension et l’annulation la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la Loi et de l'ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 14 février 2019 et notifiés le 5 

mars 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 10 mai 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. FARY ARAM NIANG, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 19 décembre 2005.  

 

1.2. Il a ensuite introduit une demande de protection internationale, plusieurs demandes d’autorisation 

de séjour fondées sur l’ancien article 9, alinéa 3, ou l’article 9bis de la Loi et diverses demandes 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la Loi, dont aucune n’a eu une issue positive.  

 

1.3. Le 20 août 2018, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9 bis de la Loi. 
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1.4. En date du 14 février 2019, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant 

irrecevable la demande visée au point 1.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressé invoque la longueur de son séjour et son intégration (attaches amicales et sociales : 

témoignages de proches, connaissance du français). « Cependant, s’agissant de la longueur du séjour 

du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la 

volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de 

l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique 

n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances 

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 

74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014). De même, « une bonne intégration en 

Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient 

la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation 

requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012) 

 

L’intéressé produit une promesse d’embauche. Toutefois, notons que la conclusion d’un contrat de 

travail et/ou l’exercice d’une activité professionnelle ne sont pas des éléments révélateurs d’une 

impossibilité ou d’une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue d’obtenir une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une 

circonstance exceptionnelle. Rappelons que toute personne qui souhaite fournir des prestations de 

travail sur le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l’autorité compétente. Tel n’est 

pas le cas de l’intéressé qui ne dispose d’aucune autorisation de travail valable. Dès lors, même si la 

volonté de travailler est établie dans le chef de l’intéressé, il n’en reste pas moins que celui-ci ne 

dispose pas de l’autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. 

 

L’intéressé invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Néanmoins, cet 

élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de 

retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle 

ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une 

rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui 

en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 juillet 2004, n°133.485). Notons qu’il a été jugé par le 

Conseil du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais 

implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 

besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). 

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, 

en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE,arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010) 
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L’intéressé invoque également le principe de proportionnalité eu égard au préjudice qu’il aurait à subir 

s’il était obligé de retourner dans son pays d’origine pour lever les autorisations nécessaires à son 

séjour. Force est de constater qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport 

au préjudice qu’aurait à subir le requérant et qui trouve son origine dans son propre comportement. 

 

Le requérant n'a pas à faire application de l'esprit de la loi du 22.12.1999 sur la régularisation de 

certaines catégories d'étrangers, étant donné que ladite loi du 22.12.1999 relative à la régularisation de 

certaines catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des situations différentes 

(Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24.10.2001). En effet, on ne saurait confondre les critères de 

régularisation prévus par la loi du 22.12.1999, avec ceux de l'application quotidienne de l'article 9 bis de 

la loi du 15.12.1980 (Conseil d'Etat - Arrêt n°121565 du 10.07.2003). De plus, c'est au requérant qui 

entend déduire des situations qu'il prétend comparables qu'il incombe d'établir la comparabilité de ces 

situations avec la sienne (Conseil d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 13.07.2001), car le fait que d'autres 

ressortissants aient bénéficié d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto sa propre 

régularisation et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour temporaire. 

 

S’agissant de l’invocation de l’arrêt du Conseil d’Etat n° 105.598 du 17.01.2002, relevons que cet 

élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. De fait, il convient de noter que 

l’intéressé ne démontre valablement pas en quoi cette affaire jugée est comparable à sa situation 

personnelle alors qu’il revient à l’intéressé d’étayer ses allégations [C.E, 13.07.2001, n° 97.866]. Notons 

ensuite que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé qu’il « incombe au requérant qui 

entend s'appuyer sur des situations qu'il prétend comparables, d'établir la comparabilité de la situation 

avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de s'adonner à des considérations d'ordre général sur des arrêts 

encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la situation invoquée, ce qui n'a 

pas été le cas en l’espèce (CCE arrêt n° 120536 du 13.03.2014). 

 

L’intéressé invoque au titre de circonstance exceptionnelle le fait de ne pas être à charge de l’Etat. 

Cependant, le requérant n’explique pas en quoi cet élément pourrait l’empêcher d’effectuer un retour 

temporaire dans son pays d’origine afin d’y lever les autorisations requises pour permettre son séjour en 

Belgique. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

La partie requérante dépose dans la présente demande, introduite le 20.08.2018, un certificat médical 

daté du 13.07.2017. Le certificat fourni à l’appui de la demande 9bis est ancien et ne reflète pas la 

situation actuelle, étant donné qu’il revient à la partie requérante d’inclure des éléments probants 

récents dans sa demande (CCE arrêt n°181 466 du 31 janvier 2017). Dès lors, l’âge du certificat 

présenté ne permet pas de constater l’actualité de ce qui y est énoncé et rien n’a été apporté par la 

partie requérante pour actualiser cette pièce. Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que 

c’est à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances destinées à éclairer la situation médicale 

dont il entend se prévaloir à l’appui d’une demande d’autorisation de séjour de fournir des éléments 

susceptible d’établir la réalité de ces circonstances, au besoin en complétant sa demande initiale. Dès 

lors, il appartenait à la partie requérante d’actualiser sa demande en informant l’administration de tout 

élément nouveau qui pourrait constituer un tel élément. A cet égard, le Conseil rappelle qu'aux termes 

de la jurisprudence administrative constante (notamment, C.E., n° 109.684, 7 août 2002 et C.C.E., 

n°9628 du 9 avril 2008) l'administration, lorsqu'elle se trouve saisie d'une demande d'autorisation de 

séjour sur la base de l'ancien article 9, alinéa 3 ou de l’actuel article 9bis de la Loi , n'est pas tenue 

d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son 

impossibilité de retourner dans son pays d'origine et ne doit pas davantage interpeller le requérant 

préalablement à sa décision. S'il incombe le cas échéant à l'administration de permettre à l'administré 

de compléter son dossier, cette obligation doit s'interpréter de manière raisonnable sous peine de placer 

l'administration dans l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie. Il convient de préciser qu'il appartenait à la partie requérante d'actualiser sa 

demande en informant l’administration de tout élément nouveau susceptible d'étayer les circonstances 

exceptionnelles invoquées, quod non en l'espèce (CCE arrêt n°170390 du 23.06.2016, CCE arrêt 

n°165844 du 14/04/2016) ». 
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1.5. Le même jour, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION : 

 

 L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

 o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressé n’est pas en possession d’un visa 

valable ». 

 

 2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation de l'article 8 CEDH et des articles 2 et 

3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation 

absente, inexacte ou insuffisante ». 

 

2.2. Elle reproduit le contenu de l’article 8 de la CEDH et elle souligne que « La vie privée et familiale 

est donc protégée par ladite Convention. Il s'agit d'une obligation positive incombant aux Etats ». Elle 

rappelle la portée de l’obligation de motivation formelle qui incombe à la partie défenderesse. Elle 

expose que « Le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que ce sont les circonstances 

survenues au cours du séjour en Belgique qui peuvent constituer un empêchement à retourner dans le 

pays d'origine (CCE Arrêt n° 74314 du 31/01[/]2012). Force est d'admettre que le requérant a fait état, 

dans sa demande de séjour, de son long séjour en Belgique, [de] la vie privée et familiale y menée, 

[des] éléments d'intégration, [des] attaches sociales et socio-culturelles nouées, [de] la promesse 

d'embauche qui concrétise la volonté de travailler, etc. L'ensemble de ces éléments ont été acquis 

durant le séjour en Belgique et ne sont pas contestés par l'acte attaqué. Ils peuvent donc être des 

circonstances exceptionnelles et justifier l'octroi du séjour en Belgique. La motivation de l'acte attaqué 

est donc en porte à faux avec la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers ci-dessus citée. 

Ce constat est renforcé par la remarque que la décision attaquée isole chaque argument invoqué par le 

requérant à titre de circonstance exceptionnelle pour le rejeter au lieu de globaliser les éléments et 

réaliser la balance des intérêts. Ce qui constitue une mauvaise démarche et un mauvais usage du 

pouvoir d’appréciation. Car ces éléments, dans leur globalité, peuvent fonder les circonstances 

exceptionnelles, et justifier l'octroi du séjour. La réplique à la durée du séjour et la qualité de l'intégration 

est tout aussi inadéquate, le requérant ayant à suffisance démontré qu'il lui est particulièrement difficile 

de retourner demander l'autorisation de séjour dans un pays d'origine de par sa bonne intégration alliée 

à la durée de son séjour en Belgique, etc ».  Elle ajoute que « La motivation de l'acte attaqué viole aussi 

l'article 74/13 de la [Loi] qui stipule que « lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou 

son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du 

ressortissant d'un pays tiers concerné ». Quant à la motivation de la décision d'ordre de quitter le 

territoire, elle est stéréotypée, servie de manière impersonnelle, car ne prenant pas en considération la 

situation particulière et personnelle du requérant, le long séjour en Belgique, les attaches sociales et 

socio-culturelles nouées en Belgique, etc ». Elle conclut que « Les développements qui précèdent sont 

donc des moyens sérieux pouvant entraîner une annulation et suspension de la décision d'irrecevabilité 

de la demande de séjour 9 bis du requérant, du 14 février 2019, assortie d'un ordre de quitter le 

territoire. Sur la base de l'ensemble de ces développements, la décision d'irrecevabilité de la demande 

de séjour 9 bis du requérant, du 14 février 2019, assortie d'un ordre de quitter le territoire doit être 

annulée ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 8 de la CEDH.  
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Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation de l’article précité. 

 

3.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles 

» auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, 

dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale 

d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par 

ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne ensuite que les « 

circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et 

que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de 

motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 

2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressé de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de 

ses motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 

2000). 

 

3.3. En l’occurrence, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon circonstanciée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant (la longueur de son séjour en Belgique et son intégration attestée 

par divers éléments, sa volonté de travailler concrétisée par une promesse d’embauche, sa vie privée et 

familiale protégée par l’article 8 de la CEDH, le principe de proportionnalité, la loi du 22 décembre 1999, 

l’arrêt n° 105 598 prononcé le 17 janvier 2002 par le Conseil d’Etat, le fait qu’il ne constitue pas une 

charge pour l’Etat belge et, enfin, sa situation de santé attestée par un certificat médical daté du 13 

juillet 2017) et a adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle a estimé, pour chacun d’eux, qu’il 

ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire 

une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale.  

 

En ce qui concerne le reproche selon lequel la partie défenderesse aurait dû analyser les éléments 

invoqués dans leur ensemble et non séparément, le Conseil relève que le requérant n’a développé dans 

sa demande d’autorisation de séjour aucune argumentation précise et circonstanciée quant au fait que 

la globalisation des éléments invoqués constituerait en elle-même un motif de recevabilité, en sorte 

qu’elle ne peut faire grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte cette dimension de la 

demande. Au demeurant, la partie requérante reste pareillement en défaut d’expliciter in concreto dans 

sa requête en quoi cette globalisation justifierait la recevabilité de la demande du requérant. Pour le 

surplus, le Conseil constate qu’en mentionnant dans l’acte litigieux que « Les éléments invoqués ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles 

chacun d’entre eux ne constitue pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un 

examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis n’est nullement établi. 

 

Le premier acte querellé satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, 

car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.4. Le Conseil observe qu’en termes de recours, la partie requérante se contente de rappeler certains 

des éléments qui ont été invoqués à titre de circonstances exceptionnelles par le requérant dans sa 

demande mais qu’elle ne critique toutefois nullement concrètement la teneur des motivations y 

afférentes et ne soulève aucune erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse. 

Le Conseil renvoie dès lors aux divers motifs non contestés de la première décision querellée et il 

rappelle qu’il ne peut substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse. A titre de précision, la simple circonstance que les éléments invoqués ont été acquis 

durant le séjour du requérant en Belgique n’implique nullement qu’ils constituent automatiquement des 

circonstances exceptionnelles.  
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3.5. S’agissant de la longueur du séjour et de l’intégration du requérant, le Conseil remarque que la 

partie défenderesse a motivé en substance que « L’intéressé invoque la longueur de son séjour et son 

intégration (attaches amicales et sociales : témoignages de proches, connaissance du français). « 

Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration 

dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire 

belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, 

le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le 

pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 

11/09/2014). De même, « une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, 

ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car 

on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012) », ce 

qui ne fait l’objet d’aucune contestation utile.  

 

Le Conseil considère en effet que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout 

au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une 

difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue 

de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès lors, en relevant la longueur du séjour et l’intégration en 

Belgique invoquées par le requérant et en estimant que celles-ci ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a 

suffisamment et adéquatement motivé la première décision. 

 

3.6. En conséquence, la partie défenderesse a pu, à bon droit, déclarer irrecevable la demande du 

requérant.  

 

3.7. A propos de l’ordre de quitter le territoire attaqué, il s’impose de constater qu’il est motivé à 

suffisance en fait et en droit par la constatation que « En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 

décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

l’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable », ce qui se vérifie au dossier administratif et ne fait 

l’objet d’aucune contestation concrète. Le Conseil tient à préciser que la partie défenderesse a pris une 

décision personnalisée en fonction de la situation individuelle du requérant. 

 

Par ailleurs, le Conseil souligne que l’ordre de quitter le territoire querellé constitue l’accessoire de la 

décision d’irrecevabilité du 14 février 2019 et qu’il a été répondu à l’ensemble des éléments invoqués en 

termes de demande dans le cadre de celle-ci.  

 

Quant à l’invocation de l’article 74/13 de la Loi, lequel impose de tenir compte de l'intérêt supérieur de 

l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé lors de la prise d’une décision d’éloignement, le Conseil 

ne peut qu’observer à nouveau qu’il a été statué quant à la vie familiale et l’état de santé du requérant 

dans le cadre de la décision d’irrecevabilité dont l’ordre de quitter le territoire est l’accessoire. De plus, le 

Conseil remarque qu’il ressort du dossier administratif, plus particulièrement d’une note de synthèse, 

que la partie défenderesse a effectué spécifiquement l’examen au regard de l’article 74/13 de la Loi et 

qu’elle a indiqué que « Lors du traitement de la demande, les éléments suivants doivent être recherchés 

(en application de l’article 74/13) : 1) L’intérêt supérieur de l’enfant :  pas d’enfant 2) Vie familiale  

Cet élément a été analysé mais n’a pas été retenu. En effet, l’obligation de retourner dans le pays d’où 

l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par 

rapport au droit à la vie privée et familiale. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations 

privées ou familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un 

préjudice grave et difficilement réparable (Civ Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés). 3) État de santé :  2 demandes 9ter clôturées négativement. La partie requérante dépose 

dans la présente demande, introduite le 20.08.2018, un certificat médical daté du 13.07.2017. Le 

certificat fourni à l’appui de la demande 9bis est ancien et ne reflète pas la situation actuelle, étant 

donné qu’il revient à la partie requérante d’inclure des éléments probants récents dans sa demande 

(CCE arrêt n°181 466 du 31 janvier 2017). Dès lors, l’âge du certificat présenté ne permet pas de 

constater l’actualité de ce qui y est énoncé et rien n’a été apporté par la partie requérante pour 

actualiser cette pièce. Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que c’est à l’étranger qui 

revendique l’existence de circonstances destinées à éclairer la situation médicale dont il entend se 

prévaloir à l’appui d’une demande d’autorisation de séjour de fournir des éléments susceptible d’établir 
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la réalité de ces circonstances, au besoin en complétant sa demande initiale. Dès lors, il appartenait à la 

partie requérante d’actualiser sa demande en informant l’administration de tout élément nouveau qui 

pourrait constituer un tel élément. A cet égard, le Conseil rappelle qu'aux termes de la jurisprudence 

administrative constante (notamment, C.E., n° 109.684, 7 août 2002 et C.C.E., n°9628 du 9 avril 2008) 

l'administration, lorsqu'elle se trouve saisie d'une demande d'autorisation de séjour sur la base de 

l'ancien article 9, alinéa 3 ou de l’actuel article 9bis de la Loi , n'est pas tenue d'engager avec l'étranger 

un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner 

dans son pays d'origine et ne doit pas davantage interpeller le requérant préalablement à sa décision. 

S'il incombe le cas échéant à l'administration de permettre à l'administré de compléter son dossier, cette 

obligation doit s'interpréter de manière raisonnable sous peine de placer l'administration dans 

l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

Il convient de préciser qu'il appartenait à la partie requérante d'actualiser sa demande en informant 

l’administration de tout élément nouveau susceptible d'étayer les circonstances exceptionnelles 

invoquées, quod non en l'espèce (CCE arrêt n°170390 du 23.06.2016, CCE arrêt n°165844 du 

14/04/2016) », ce qui n’est nullement contesté. Enfin, le Conseil souligne que si effectivement l’article 

74/13 de la Loi nécessite, lors de la prise d’une décision d’éloignement, un examen au regard des 

éléments repris dans cette disposition, il n’est pas nécessaire que ces considérations ressortent 

formellement de la motivation du second acte entrepris. 

 

3.8. Le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un juin deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. DE WREEDE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. DE WREEDE 

 


